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PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT No VC-461-21 

 
« REGLEMENT MODIFIANT CERTAINES DISPOSITIONS DU 

 REGLEMENT DE ZONAGE NUMERO VC-434-13 » 
 
Séance ordinaire du Conseil municipal de la ville de Clermont, MRC de Charlevoix-Est, tenue le 
12e jour du mois d’avril 2021 à 20 heures, à l’Hôtel de Ville de Clermont, 2 rue Maisonneuve, à 
laquelle étaient présents : 
 
SON HONNEUR LE MAIRE JEAN-PIERRE GAGNON 
 
MESDAME LES CONSEILLÈRES :  Josée Asselin   

Nadine Tremblay  
Solange Lapointe  

ET MESSIEURS LES CONSEILLERS :   
      Rémy Guay   

Luc Cauchon   
      Bernard Harvey  
       
      

  
Tous membres du conseil et formant quorum. 
 
Il est constaté que les avis aux fins de la présente assemblée ont été donnés à tous et à chacun 
des membres du conseil de la manière et dans le délai prévu par la Loi. 
 
Préambule 
 
ATTENDU qu’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chap. A-19.1), le 
Conseil peut modifier son Règlement de zonage; 
 
ATTENDU qu’il est à propos et dans l’intérêt de la Ville de Clermont et de ses contribuables de 
procéder à la modification de certaines dispositions du Règlement de zonage numéro VC-434-
13; 
 
ATTENDU QU’avis de motion a été donné par madame la Conseillère Solange Lapointe à la 
séance ordinaire du 12 avril 2021 ; 
 
ATTENDU qu’il y a dispense de lecture pour ce projet de règlement, les membres de ce conseil 
déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 
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En conséquence, il est proposé par monsieur le Conseiller Rémy Guay et résolu à 
l’unanimité d’adopter en première lecture le Règlement numéro VC- 461-21, ci-après 
décrit : 
 
 
 
ARTICLE 1 Titre du règlement 
 

Le présent règlement s’intitule :  
 

« Règlement modifiant certaines dispositions du Règlement de zonage numéro 
VC-434-13 » 
 
 
 

GRILLES DE SPÉCIFICATIONS 
 
 
ARTICLE 2 Modification des grilles des spécifications 017-A, 025-Ad et 028-Ad 

 
À l’annexe K « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro VC-
434-13, les grilles des spécifications 017-A, 025-Ad et 028-Ad sont modifiées de 
la manière suivante : 
 

 Dans les zones 017-A, 025-Ad et 028-Ad, autoriser un maximum de 2 
logements dans une habitation. 
 

 
ARTICLE 3 Création de la zone 115.2-M 

 
À l’annexe K « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro VC-
434-13, la grille des spécifications 115.2-M est créée à même la zone 115-P, le 
tout tel que présenté en annexe 1 du présent règlement.    

     
 

ARTICLE 4 Ajouter des usages dans la grille des spécifications 115.2-M  

 
À l’annexe K « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro VC-
434-13, la grille des spécifications 115.2-M est créée à même la zone 115-P tel 
que décrit à l’annexe 1 : 
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 Dans la zone 115-P, autoriser les usages suivants : 
 

 H-2  Habitation avec services communautaire 

 C-1 Services administratifs, professionnels et techniques 

 P-1 Service de la Santé 

 P-2 Enseignement et éducation 

 P-3 Service religieux, culturel et patrimonial 
 
 

ARTICLE 5  Entrée en vigueur 

 
 
 Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi. 

 
 
 
      _______________________________ 
      Jean-Pierre Gagnon, maire 
 
 
 

                                          ________________________________ 
                                         France D’Amour, Directrice générale 

 
 
 
 
 
Avis de motion : 12 avril 2021 
Adoption du premier projet de règlement par le conseil municipal : 12 avril 2021 
Avis public pour l’assemblée de consultation : 13 avril 2021 
Certificat de publication : 13 avril 2021 
Consultation écrite jusqu’au : 27 avril 2021 
Adoption du second projet de règlement par le conseil municipal : 28 avril 2021 
Avis public annonçant la possibilité de faire une demande de référendum : 28 avril 2021 
Adoption du règlement : 10 mai 2021 
Approbation de la MRC de Charlevoix-Est : 25 mai 2021 
Avis public de l’adoption du règlement : 27 mai 2021 
Entrée en vigueur du règlement : 27 mai 2021 
Certificat de publication : 27 mai 2021 
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